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Le 20 novembre 1989, la Convention relative aux 
droits de l’Enfant a été adoptée à l’unanimité par 
l’Organisation des Nations Unies et depuis lors 
les dirigeants de la planète devraient s’engager 
à construire un monde digne des enfants. Mais 
dans beaucoup de pays du monde, les enfants 
sont loin de pouvoir bénéficier de tous les droits 
repris dans les 54 articles de la convention en 
question. Ceci est aussi le cas au Bangladesh. 

Prenons l’exemple du droit à l’éducation :  
L’éducation y est gratuite et les enfants entre 6 et 
10 ans ont l’obligation d’aller à l’école. Cependant, 
les enfants-travailleurs, les enfants handicapés 
ou issus de minorités ethniques et indigènes n‘ont 
que très rarement accès à l‘éducation. Les enfants 
(souvent les garçons) des communautés pauvres 
doivent souvent abandonner leur scolarité pour 
aider leur famille tandis que les filles se voient 
confrontées au problème du mariage précoce. La 
qualité de l’enseignement laisse à désirer et les 
infrastructures sont souvent dans un état délabré. 

CSI soutient 3 projets distincts, mis en œuvre par le partenaire local  
« Protibondhi Community Center » (PCC) fondé par les Frères de Taizé qui 
visent à améliorer les conditions d’accès à l’école des enfants et jeunes 
marginalisés. Il s’agit d’enfants issus de familles démunies ou d’ethnies 
minoritaires, d’enfants handicapés et de filles. L’objectif est de pouvoir 
leur offrir un enseignement de qualité dans les écoles fondées par les 

Frères de Taizé, de permettre l’accès physique aux enfants handicapés 
et de sensibiliser les familles et les communautés à l’importance de sou-
tenir la scolarité de leurs filles. Un grand défi à tous les niveaux, mais 
le travail de longue haleine fourni par les Frères et les collaborateurs du 
PCC au cours des dernières années a déjà porté des fruits. 

Mais il reste encore du travail à faire. Aidez-nous à atteindre 
notre objectif par un don pour nos projets au Bangladesh !

Chaque enfant a le droit d’aller à l’école
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